
Public
•	Contrat de professionnalisation : 

candidats de 16 à 25 ans 
•	Sans condition d’âge pour 

les personnes en situation de 
handicap

•	26 ans et plus en tant que 
demandeur d’emploi

•	Vous êtes salarié d’une officine: 
vous pouvez suivre votre 
formation dans le cadre d’une 
période de professionnalisation 

Pré-requis
 Être titulaire 
•	DEUST préparateur technicien en 

pharmacie / Brevet Professionnel 
de préparateur en pharmacie 

•	Diplôme d’état de docteur en 
pharmacie 

•	Niveau d’entrée : BAC - Niveau 4 
ou 5 

Modalités et délais 
d’accès
•	Rendez-vous avec une conseillère 

de formation / Positionnement / 
•	Signature du contrat d’alternance  

avec l’entreprise. 
•	Délais d’accès à la formation :  

entrée uniquement à la date du 
démarrage de la formation 

CQP DERMO-COSMÉTIQUE 
PHARMACEUTIQUE 

Voie d’accès 

Alternance : contrat professionnel

Lieu de la formation 

CCI de la Vienne - Campus 120
120 rue du Porteau 
86000 Poitiers

Contact

Corinne BARAUDON 
contact@campus120.cci.fr
05 49 37 44 58

Inscription 

Flashez le code ou saisissez 
l’adresse https://urlz.fr/nA9X

SANTÉ

Certificat de Qualification Professionnelle

Débouchés 
professionnels
•	Conseiller en dermo-cosmétique 

pharmaceutique 
•	Responsable de rayon dermo- 

cosmétique pharmaceutique

Objectifs
•	Accueillir la clientèle, conseiller 

et vendre des solutions 
de traitement et/ou de 
prévention, dans le respect de la 
réglementation. 

•	Organiser et gérer l’espace 
dermo-cosmétique de l’officine 

•	Élaborer la politique commerciale 
et promotionnelle du rayon

•	Organiser et animer de l’espace 
de vente et du rayon 

•	Négocier, acheter des produits et 
gérer des stocks.

Poursuite d’études
•	Diplôme Universitaire (DU) 

Dermo-cosmétique

Passerelles
•	Pas de passerelles connues pour 

cette formation

Durée
•	8 semaines en centre de 

formation, soit 278 heures 
réparties sur 10 mois (de 
septembre à juin) 

•	Le reste en entreprise 

Tarifs de la formation
Contrat Professionnalisation: 
•	Coût de la formation pris en 

charge par l’OPCO / l’entreprise
Salarié : 
•	A partir de 20€/h ; le prix de la 

formation est à titre indicatif. 
•	Des prises en charge totales ou 

partielles sont possibles selon le 
financement des entreprises ou 
des partenaires. 

Pour toute autre demande, nous 
contacter

Formation Continue

Certificateur : CPNE de la pharmacie d’officine

OUVERTURE
RENTRÉE 2025

https://urlz.fr/nA9X



•	Une expérience de +30 ans dans la formation et de connexion avec les entreprises 
de la Vienne

•	Un accompagnement dans vos recherches d’entreprises
•	Des salles de cours équipées selon les spécialités : laboratoire, cuisine, restaurant, 

bar, boutique...
•	Un site convivial de 6 hectares, avec parking, gymnase, espaces verts, restauration ...

CCI de la Vienne - CAMPUS 120
120 rue du Porteau - 86000 POITIERS 
Tél : 05 49 37 44 50  
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Accessibilité aux personnes en situation de handicap
Nos établissements sont engagés dans une démarche de progrès pour l’accessibilité 
des centres de formation, en collaboration avec le Centre Ressource Formation 
Handicap. Pour connaître la faisabilité de votre projet de formation, contactez 
directement notre référent handicap : referent-handicap@campus120.cci.fr

Cofinancé par
l’Union Européenne

Méthodes et moyens 
mobilisés
•	Cours & cas pratique
•	Un laboratoire pour réaliser les 

préparations dans le cadre des 
travaux pratiques 

•	Une salle de cours aménagée 
(rayonnages, produits…)

•	Un partenariat avec des 
laboratoires  de renom

Modalités d’évaluations
•	Présentation d’un dossier  

professionnel (évalué par l’OF) 
•	En complément, évaluation à 

l’oral du dossier à partir d’une 
fiche synthétique (par une 
commission d’évaluation) 

•	Épreuves écrites et orales sur 
certains modules 

•	Mise en situation de cas de 
comptoir (évaluée par une 
commission d’évaluation)

Mise en œuvre de la politique 
commerciale de l’officine en 
matière de dermo-cosmétique : 
•	Les moyens de la définition d’une 

politique commerciale 
•	Les achats 
•	Le suivi des ventes 

Animation de l’espace de vente 
dermo-cosmétique au sein 
d’une pharmacie d’officine : 
•	La conception et organisation 

d’un rayon dorme-cosmétique 
•	L’animation du point de vente 
•	Conseil du client en matière 

d’hygiène et de soin :
•	La physiologie cutanée et types 

de peaux, pathologies de la peau, 
galénique et actifs 

•	Les conseils associés aux produits 
d’hygiène 

•	Les conseils associés aux produits 
de soin, et produits de beauté 
l’analyse de la nature de peau et 
conseils associés 

•	La communication appliquée au 
conseil 

Vente de produits d’hygiène 
et de soin : 
•	Les techniques de vente 
•	La réglementation en matière 

de vente en pharmacie

Programme & Contenu

OUVERTURE
RENTRÉE 2025
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